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Affectation en Nouvelle-Calédonie  

Rentrée 2021  
Nouméa, le 14 mai 2020 

La saisie des vœux pour une affectation en Nouvelle-Calédonie pour la rentrée 2021 est 
ouverte du  

jeudi 14 mai 2020 à 00h00 (heure de Paris) au jeudi 28 mai 2020 minuit (heure de 
Paris) 

• le candidat saisit sa candidature à 
l’adresse : https://vtom.adc.education.fr/vtom/servlet/Centrale 

• il remet  son dossier de candidature à son chef d'établissement ou de service afin que 
celui-ci puisse y apposer son avis 

Du mardi 2 juin 2020 12h au vendredi 12 juin 2020 12h  : 

• il téléverse le dossier et les pièces justificatives (en un seul pdf) dans l’espace numérique 
sécurisé, à l’adresse : https://i-dgrh-app.adc.education.fr/codis_nc 

 

Cette saisie des vœux ne s’adresse qu’aux stagiaires lauréats des concours nationaux. Pour les 
stagiaires du cadre territorial, la saisie des vœux se fera courant juillet-août. 
 
Nous vous conseillons vivement de ne pas faire cette saisie seuls mais de prendre rdv avec nous 
pour la faire. Ces vœux seront les seuls que vous ferez pour avoir une affectation en Nouvelle-
Calédonie et il est crucial de les faire correctement. 
N’hésitez-pas à nous contacter pour tout renseignement complémentaire. 
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